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Les grands prédateurs

Population et dégâts
La nouvelle ordonnance sur la chasse OCHp 2025
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41 meutes dont 10 transfrontalières
12 nouvelles
10 éliminées
130 louveteaux 
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Attaque sur bovins

Au 4.12: 60 attaques dans le canton de Vaud dont 22 sur veaux de 
vaches allaitantes
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Les grands prédateurs

Population et dégâts
La nouvelle ordonnance sur la chasse OCHp 2025
Les mesures de protection des troupeaux
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2 Un loup isolé représente un danger pour l’homme ou  cause d’importants 
dommages aux animaux de rente lorsque, sur son territoire :
a.    il tue au moins six ovins ou caprins en quatre mois, ou
b. il tue ou blesse gravement au moins un bovidé, un équidé ou un camélidé 

du Nouveau Monde.

3 L’évaluation des dommages au sens de l’al. 2 ne tient pas compte des 
animaux de rente se trouvant sur des pâturages d’unités d’élevage sur lesquels 
les mesures raisonnables de protection des troupeaux n’ont pas été appliquées 
dans les règles de l’art.

Extraits de l’article 9b

1 Les cantons peuvent accorder une autorisation de tir si
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2 Les mesures suivantes sont considérées comme raisonnables 
pour protéger les animaux de rente contre les grands prédateurs
Ovins-Caprin
Les chiens de protection reconnus
Les clôtures de protection des troupeaux ovins et caprins qui doivent 
être fermées et tendues et qui correspondent à 
a. Quatre cordons électriques ou

Un fil électrique en haut et en bas d’un grillage métallique
b.   3000 V
c.   Le fil le plus bas à 20 cm du sol
d.   hauteur: 90 cm minimum pour les clôtures ovins, caprins …

Extraits de l’article 10c
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1 La Confédération verse aux cantons 80 % des dommages causés par 
les lynx, loups, …  

2 Les cantons déterminent l’origine des dommages et la valeurs des 
animaux de rente tués

3 La Conf ne verse l’indemnité que si
a. Les mesures de protection raisonnables ont été appliquées au       

préalable dans les règles de l’art afin de prévenir les 
dommages;

b. Les animaux attaqués figurent dans la banque de données; 
c. Le canton prend à sa charge les coûts restants. 

Extrait de l’article 10
Indemnisation des dommages



Actualisation en production ovine P-A Juillerat 04.12.2025

c. pour les bovidés et équidés: la détention commune, sur des 
pâturages surveillés, des mères et de leurs petits au moment de la 
naissance et lors des deux premières semaines de vie, et 
l’élimination immédiate des placentas et des jeunes animaux morts 
du pâturage concerné; 

Complément de l’OFEV:

La présence humaine est donc nécessaire, mais cela ne nécessite 
pas de clôtures spéciales ou d'autres mesures de protection telles que des 
chiens.

Extrait de l’article 10b
Mesures raisonnables
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3 Dans les estivages et pâturages communautaires des mesures 
urgentes peuvent être considérées comme raisonnables si elles 
sont mises en place après une première attaque sur des animaux 
non protégés:

• désalpe
• stratégie individuelle : clôtures, parc de nuit, rentrer les animaux, 

chien de protection, …

4 Les animaux de rente qui se trouvent dans des étables ou sur des 
aires de sortie avec sol en dur du périmètre bâti de l’exploitation 
sont considérés comme protégés contre les grands prédateurs.

Extrait de l’article 10b
Mesures raisonnables
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Mesures soutenues financièrement selon les critères du canton

Clôtures électriques de 4 fils 
Flexinet de 105 cm minimum
Renforcement par 2 fils électriques des grillages métalliques

50 % des frais mais maximum :
Renforcement Fr. 1.-/ml
Entretien en zone difficile Fr. 0.50/ml
Nouvel électrificateur 50 % du prix, max Fr. 600.-
Chien de protection reconnu Fr. 62.50 /mois
Jeune chien qui réussit le test EAT Fr. 3’500.-

Aides financières fédérales 2025
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Mesures soutenues financièrement selon les critères du canton
Par la Canton du Jura 
Clôtures électriques de 5 fils 
Flexinet de 105 cm minimum
Renforcement par 2 fils électriques des grillages métalliques

Renforcement Fr. 1.-/ml
Entretien en zone difficile Fr. 0.-/ml
Nouvel électrificateur Fr. 0.-
Chien de protection reconnu Fr. 32.50 /mois
Jeune chien qui réussit le test EAT Fr. 0.-

Aides financières cantonales 2025


